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My LonD,

C'est à tort sans doute que l'on vous
accuse, après avoir donné une place impor-
tante à l'éditeur du lorning Conier, et
fait une d a o'au miême but, à son col-
lalînrteur, d'avoir cherché à gaigner le,,
bonntes faveurs du Iersl:!, ca gratitiant,
au grand éton:enCt de tout le inonde, M.
Adamt Thom, d'ume charge dont li nature
demande des vues et des sentimnens poli-
tiques tout oliposés à ceux qui flisaient l'iu-
nique mérite tdu Heraldiste que vous avez
récompensé. Si la promesse de donner
les institutions nunicipales au pays, et
le rparel' îarl les fautes do conseil lêgis-
latif, n'est pas une, vaine promesse, rien
ne sautrail excuser cette nomination, si ce
n'est la pensée qu'a fait naitre le fait même
le cette nomination, celle d'avoir tenté de
réduire ce journal i silence, Quoiqu'il ci
soit, ses dernières feuilles doivent vous con-
vaincre que les haines furiloids du Hie-
rald n'ont fait que s'accroitre. Elles vont
jusqu'à la rage, à la foihe, direzvous. ýcost
vrai. Mais pourquoi lim avoir fourni des
espérances •

Jetsuis i tramin à ces remargues par lin.
déêcenice, lat fureur, la haine -ariguinîako,
avec lesquelles ce journal vient( le rappor-
ter un fait isolé dans l'administration de la
justice criminelle, lissue dt îprocès Char-
trand. Je n'aîi pîas assisté au procès. Je
tiens nsanm unoins me personne marquante
et loin d'apprtenir aux relles, et qui n'est
pasin Caaih'n f ançais, qu'elle a assistés
à l'audition des ,tmoins et que si elle eut.
fait partie du jury, elle aurait roncourut au
verdict iue ce jury a rendu. Un jury ca-
nadion ne sa rendra jamais coupa ble de par-
jure. Le IIeralî et ses adjoints quli ont
soif de sang peuvent les en accuser. Ils
savent qu'ils le feront impunément tanit que
l'adinistratn de la jstire crimuinelle, Ci
ce pays, continera ce (prelle a eté tlepiis
bien dles années. Voila, Milord, le fait i m-
portant, la question qu'il vous faut connaitre,
l'abus criant qu'il est de votre honneur et
le votre devoir d'extirper; car le remde
est cn vos mains, et mieux que lotît autre
vous pouvez enC fire l'application d'une

Sur ut pinai issi importatnt, ce Ferait
peu conveniluble de se contenter le génirali-
er. Il faut particulariser les faits ; enî voi-

ci:
Vers 182S, la presse, et la presse libé-

rale sule commeç a touiours été la cou-
tiltîu, fut injustement persécutée. Alu
mois à cette îpoque on procédait par in-
iht-lewnî't devant le grand jury. Quand ce
corps rejetait l'aecusation, il n''en résultait
auctine protection pour l'accusé. Aut terme
suivati-, le ministère public appelait un
autre grand-jury à procéder sur la même
prévention. Cette persécution,, Milord, n'a
pis peu contribué d'abord ai rappel le lord
'Dalhousie, puis à la destitution( dui procureur
général d'alors. Sir Jamîtes Xempt mtit fin
i rus poursuites.

RI' 1832 arrive le meurtre di t21 Mai.
Qu'il fit iusti 'ulîle ot non, ce n'est pias ici
la question. lCn petit jury sil levait eti
dêciIer. La société avait droit le s'attenî-
dre tie la potrsiite des coupables se ferait
régilièremîenît et sans oIbstacles, isurtout le
la part du gonvernemrit. Lisez, Milord.
la lettre suivante, et décidez vous-même :
" Memorandum pour le solliciteur géniéral.

"e Le solliciteur g4néral aura la botté le
" se rendre à Montrs, issitôt qu'il pour-
" ra, n il commuiuera avec le conseil
dli roi, et de concert avor lui il adoptera
" des mesures pour contrôler toute procé-

ldure illégale et irrégulière Iue t'on pouir-
" rait employer dans la vue d impliquer cri-

l inellement les nagistrats oit les troupes
" du roi, en conséquence des évênemens

lqui ont cri lieu récemment à Montréal.
Le solliciteur général tiendra constam-

l ment son excellence au cours les rircons
tnc.s qui ce trouvent lices à sa présente

' mission à Montréal où il restera juseqti'i
< ce qu'il reçoive des instructions pour s'en
a revenir à Québec.

" Par ordre le son excellence
le Le geoverneur en chef,

1-. CRAIG,
Secrétaire.

Chiateau St. Louis.
QtIbec, S Mai, S32."

Telles sont, Milord, les instructions don
né-es par lorîd Aytîner -à M. Oglen en le
fisant Imrtir e it diteinent pont Montréal
Pourquoi contio les procédures dlans les
quelles M. Ogileti lti-même par serment
et par devoir envers la soîiét6, devai
prendre linitiative ? lDemandez lui s'il a
mis le même zèle à poursuivre les accusé

ul 21 mai qu'à poursuivre les acrusós la
aaire Cliartrail. Plus tard un grand j i

ry choisi presue tous dune ,eul paroisse e
encore dl'unîe seule classe d'indlividîîs, re
jette l'indictement. Auissitot M. Ogden ne
compagne leur mise en liberté d'une procla
mation qu'il fait faire cei plusieurs cours
Pourquoi cette inutile formalité, lorsqu'il n',
ajanmais recours dans aucun autres cash

Ils sont arrêtés le nóiveau, ces accusé
du1 21 mai ; aussitot jtuges et avocats de ,
couronne les mettent en liberté.

Plhs tard, un meurtre est commis desas
froid par un soldat, aux coures îe Motio
,l, sur la personne d'irn nommé Barbeau
.Lt chiambre d'assemblée vote nea ndressei
nrt Aylmer. pour le prier d'offrir tis i!comé
pense lu ecluiqui fera decouv'rir le meturtr
or. Lord .Aylnmer efuse. Le eurtre rest
impuni.

Vient plus tard i n grand-jutry dont I
comnposition fait dire à la. Mhineirte <ît'il c
lues choisi pour- faire de bionimes ahlire
MI. M''itchiel Smith, attaché nu .Alornin
Couarir, et grand juré lui-même fait l'e
pion, va trouver M. Duvernay, lui dit qut

.. Y'.
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h perdu-le numéro de sa gazette et le prie
le luii en donner ui autre Ausstiôt sur cet-
te délation, le grin jtry se plaint à la cour
1lun "cotlemptjît.' On ne sait quel nom don-
ier au docintitqi formalise cette plain-
te. Ce n'est pas titi indictnent, c'est titi
non descrjipt. ,Jî croismôme qu'il est écrit
de la mai d'un atttejourtiste qui fesait
partie du grand jury, et que vous avez vous
même récottipensé \ilord h Que va faire
M. Ogden i \ra.t-l faice jtger M. Diver-
;ay parses pairs. Oh 1noin. Il faut se
lasser du petitijury. Il y a dui ririsque pour
l'objet qu'on a Ci vue. Il vainit mlietx
faire l'aillire avec les juges seuls, ça iin
ien plus vite. Ureî règ;e est prise sur hh

Divernav à qui on deiande de s iiseriîiiuier
lui-memltes Le bate devient juge lui fait.
Le procé est déclaré régulier, c'est le
procurer génral qui le propose. Auisitôt
M. I)uvernny est cotdané à un mois de
prison, et vingt louis dsamende. Il satisfait
à cette sentence. Plus tard Lord dienelg a
lionte d'in proeédé auîssi tyranmique. I
fait remettre laiîeude, mais la détention
dtitt mois dans une prison Elle avaitu ci
lieu. Point( le rparation. Pourquoi lie
pas publier la dépêchie de lord Glenelg à ce
sujet ? Elle servirait île]cçoin aux auteurs
le ce prucéd. En ildemandant cette règle
pour prétendu mpliris le cour, M. Ogden
veut f.ire un pe l'impartial. [l dit que
toits les journaux le Montréal sont lats
le même cas. aussi coupables de libe5lle que
la litre. •Pourquoi ne deitanide-t-il lus
à sévir contr'eux également ? Oh nion
c'est la presse libérale seule qu'il faut abat
tre.

Le fait prinucipatl que je veux vois fair
remarquer dans tettelahliire, 'est que M
Ogden sait fort bien se passer d'un jury
quand il le veut.

Plus tard, M. Ogden soumet A tin grand
jury tun indictment contre le D. Duclies
nois pour avoit déchiré tsue proclamationu
Le grnd jury rejette raccusationi. Oh
î11A, (lit 'M. Odei yuse io voulez pas

ti'er, E1 !lbieni, je une passerai le voits
Aussitot utine information ex-oflicio, et M,
Oglen d'écrire itmmnîéliatenîeît i Lord Gos
ferd qui, sur tar filde soti u i ier, repite c
mensonge à lbrd Gleiielg, que l'iiidiî'tutîen
contre leDr. Duîolîesnois a été rejet tno
iobstant la prettre la. plus posilice. E
quoi consistait cette preuve ? en lut,x dé
positions, celles le M. lPint qui n'accus
pas uit tout le Dr. Duchesnois d'avoir lé
hiré cette proclamation, et celle d'iuntautr

témoinj ournalier, est vraie. Mais ce té
moin était connu de quelques uns le
grands jutrées pour être le mme iqui n'a pa

-pl tre cru sous serment dans d'autres ce
cnsions C'est là une preuve positive qu
échaufe le zèle imartial îe M. le proi
reur général, dont les avis ont fait plu
tara désorganiser la magistrature de Mon
tréal.

','oijours est-il vrai que M. "Ogden
qunnd il le désire, sait fort bien se pass a

I ternativement dii gralnd comme iu petitjury
et que son aversion pour les libelles ne l
fait poursiivre qre la presse libérale.

Plante, citovein iolenisif, est lté par
des volotnires. Il n'en est rien. C'est n
Cinaidien libéral.

' On jette tine propriété à Ias, le Fieilira
lor, des magistrats reftisent leur protectiot
Il n'en est rien C'est bagatelle. Le pri
priétaire est rêformisle.

-Voilà les faits, Milord. Qu'en resuli
- t-il pouir l'éducation uit peuple Qu'il n

pîeut attendre, dans Padiiistrationd l
jjustice criminelle, aucutnte protection. C'e
ine triste vérité. Le malheur est qu'ell
n'est que trop vraie.

- Le remde, Milord, est en vos mains
s A vous r'en faire l'application. Parl voi
i rénssircez plus à retablir la paix qut'outr

ment. Si vos employés publics sont inc
nablesîd'impartialité dans lexercire de leur
fonctions, et si la passion doit toujours ét
seule leur guide, ils allument des flambeau
de.discorde qui corrompent la société,0
font, comme vous voyez, des ennemis t

tots ses membres. A vous, Milord, d'eni
ire les amii et les frères. Frappez àI

racine du mal, et vous réunssirez.
e JUSÈ'ICE.

1. _50000-

:t MoNSIEUR L REDîcTEURZ,
t On ne parle que de reidreiemensa
a griefs; 'abolition des droits seigneuriaux
s l'établissement des bureaux d'enrèglstr
s ment et autres améliorations tiennent to
- les esprits dans l'attente d'un plus bel av
t nur
- Cependant il est bien singulier le n'e
- tendre pas us mot tonchant l'aminliorati

-adu système jtdiciaire. Toits sont d'accor
qu'il est la ruine du Canada sous toits l

y rapports; .que les malheureuiequi ont r
faire dans nos cours du band do' rol soitc

s demandant u en défendante nti tt o
a ciers defjmstice les prpriétés qIfpbu%;e

avoir.
g, Les droits seigneuriano di p rlif'såt h
- tigans et géisnans, iIest vrai 1 , mais ils n'o
i. riine:qtie les censitaires livé à la justi
à par leur seigneur.
- Maintenant les -fr'is pourr letretiond
i. bureaux d'enrégistrement. devrorit av
oe quelqu'analogio týcc ceux de no. ncoursi

justices ; ce qti va aettie le dégueorpisi
a ment sur u lion pied. Tutus les jours
st voit titi bravo citoyen débiteur c(e £1
s, lu'il ne petut payer mr lé champ. S
g créancier le pouriiîit, après deux ou tr
s- terpnes. obtierÙ itjugement, le fait mettre
il exécution;Ich biens du débiteur quiV

laient £300 sont vendus pour £50 juste- le inieux, à défautt duii nutre, le meilleur fait
moiolnt des frais encouris. de tous, celui suggérd par la Représeitinin pay

tui homme rne é, méprisé le la dut Bas-oniidai. Dans tous les cas, cotn- de ai
société, incapiaiie de tue rien fore désor- ie l'a a ibien lit lord Brougham, le pliit île
niais, diserédité, il n'a plus d'rgent n de constitution quinaura 'elet de priver la rêu
1propriété, et doit nicore £100 avec de population franuco-eanaIdienn[le du Bas-Ca- pdri
gros intérts. da le la mnjorité représentative, sera n-7i n'

L\Mis son uialhuir llit le bonheur de touis cessairement ijuste et spoliautir. -l'A
les 0îniciers le justilte le haut en bas, et di Outre la dléjputatoni le la Nouvelle Ecos- laitI
créancier, biene ntendu. Dans la classe se nous apprenons à l'instauî, qu'une atri, rité
des créanciers il a des gens honnétos Pleli luI iprmce Edouard composée le M. que,
uidés par lesprilciples le la risotn et de \N. F. Il. lavilind, Daegemple et Joseph rev
i tlumuuamit ; 'et le petit nombre ; il y en Pope, avec M. Cunaînrd pour secrétaire est tre
n r-i tireit les trois quartsti île leur. rnes aussi arrivée di la même frôgate. :la'
ppar touts miyoyens quelColiues, achuetent la En at tendant que ceux lui présidentt ne-
lrOprité dlui silsi t'ile oi vient de le dire, tuuellemîuent ituix destiiès des colonies se pro- rud
la revendent trois lois plus cher, sans cesser inoncent sur cette grande quelstioin, on peut c'en
uenlever eu pauve uhiiteur le fruit de durs toujours publier les opimions d'tn Confrère Me
travaux dont il aurit-utu pressant besoin journaliste là-dessus- La Gcct(le le 'île le

* polir nourrir unie limille indigente pIonge1 du Pricsc Elimitomeud litiet le Xotra- Scolisn iPr
Stout--coup rans la Plus am-l'ense situation. d'Halifax le Irpête, què d< le plan est celui t,
* Cent décréts atu min mIts s'exécutent cha- l'îiue assenîblée fédérale relirése'nta'tive, de

que année ; Cent chefs le imilles dans les composée *'itne seule clihmre, (lont les reg
1 rues ! satns qu'il nii résulte auiun bien si ce membres serient nommés par les assemti- cnt
i n'est aux empîloVéais de justiîce et à quelques blèes locales, chiaque ville avay ttune popu- cai

éculateurs inhitinaiis, aveuglés par t'ava- latiou le plus le I 5,000 lnies y députant A
rice oiu la haine. aussi dieux miiemtubres -Les reprêsentais ff- -ne

Ls tlèlen, eus lançant aisi tantde ci- iérauix, Conjointement avec le gouveineulr Ion
i tdons tauiisère, in'est pis unt timoyen général, fertraint des lois sur les matières le

ien e roenfe de faire prospérer le pays d'un intérêt Comnmun- toites les provinces.
I îjà assez pare dans ses ressources. Chaque province urait cin outre itue assem- it

'Tout h[omme doit payer ce qu'il loit iblóe reprtsentatiue loaIe, sans conseil 1è r
s'est un principe le justice ; mais je ue gishlatiiou chhambre haute, et un conseil ex- pe

C vois ancuine anralogie entre justice et notre éuîtif composé le Cinq membres, qui ti- cl
s systmi' judiiinireteîndant à li rutine totale rnit pouvoir le réviser, mais n1onî le rejeter(

des hbîitasduîî <linpays. les projets de loi. L'assetient u gotuver-
- Osons nous flaiter que pourtanit que l'on neuir, nux lois, serait necessaire continàe sui

sera sur ila route île la réfornie, on vundra présent. Tous les revenus seraient abaniLj tèt
lbien jeter in coup d'il sur les frais etor- donnés à Plassemblée, qui réglerait les e l
.mes qu'entrainent tas cours de justice. laires le tdlis les officiers publics, le gouve- pa

.Vous rendriez service, monsieur, si voius neur et les juges compri . e
fnisiez part à svo concitoens le vos remer- -eusoe- nér

d ques sur cet objet dle luule importance. Le bruit- a couru en Angleterre que sirm
-A. J. Joi n Colbornue, le Command nt les forcesl

le-. Septembre 1838. argiaises en Caîiadsa, avait donné sa dé- s
!|_mission parce q'il était déhgoûté de la cou-1h

duîite le saiexcllenice le oite de Dur- i
' ~hant. Onu sit eni r bletitre le Premnier ileutoi

dait pas être satisfait s'il la compare à celle
IMIrîdîi i Septesmbre 183. es

- ep m e1qu'il a tienle lui-même d]ans le pays, depuis es
qu'il yest, Inueibe est inqualifiable. Lord re

S FrontierhetNord-Est. <ispi isent loiw îueluue'ltientnd
Il parait que. le choix du gouverndrii Kent d'huimniiití. Puisqu'il est ici question( le ,

n (de I'Etat dît Mainle) les commissaires polur sir John Collbornue, on dit qu'il est sur le 
. faire arpenter le terrain et litige et tirer ta pointi de s'embsarqupr pouPAngleterr. Ou
eligne le d marcation entre les dteux puis- ne croit pas qu'il emporte les regrets dhu pleu-

isances limitrophes est tombé sur Mltessrs. ple........! !!.c
e Deau, Nortnti et Irisli. Quelquesjournaux -e0se0-p
- américains ont l'air de croire q[tue cette nie- Le Morning Courieravoue que la lira-
s sure dquivaut à lune tdclaration île gunerre, e'anation de la loi inurtiale par lori GosfordI
s se pouvant s'imaginer, disent-is, que le est beaucoup plus illégale que l'oidonnanc to

-ouîverneenît anglais puisse te pas s'y op- en conseil spécial de toril Durham qui, sans
poser. forne le procès, envoie huit citivens eus

Quîant à nous, nous levonis lire qu'une exil aux Belruduîies. Ce qui n'est as peu
us guerre entre li Grande-Bretagne et les E. U. dire. -osons- s
i- ne nous a jamais paru plus improballie qu'à Cerlains calédoniens Criaient nagutèresme

présent. Ces deux puissarces troiuvent leur ai crandale à uraison d'nîtécdens dignes !mintrt dans la paix, et elles ont tout à do censure dans la conduite t icquelques C
j- 'aindriie rupture, ous le rapport com- fontionnaire venms, comme eux, de lantre
S ierciaul. Il est impossible le edire- ii juste <atéé le 'îrcésn, tais d'un pays d6 plalines nu
ui laquelle les ieux y perdrait le mins. ut lieutiîle noitagies. Cependantils I ap- qu

Comme le thétre principal les opérations pflaIudissaieunt, vant P errivle de ard Dur- q
r serait nécessairement rapproché les Etats- hant, à la nomination 'unn homme do it la vu
in Uni, peut-être serait-ce cette dernière puis- pureté le ours n'était sérenu ent pas s v

siine, si toiutefois le résulhtat défnitif était le premier mérite. Il est rai qu'ils mue
- e sa faveur, ce:qui nue serait pas inmpossi- pouvaient pas tlii reprocher des talens d'un

n hile, à raison d'unie Infinité le circonstances. onre supérieur. plus que ices vertus, qui<le
o C'est toujours chez-lu u n', pei ple est le sont toI.jours ici les oibjetsde uleurs fureursi

plus fort. Les distuositions à d'extrêmcs persécurices. N'ont-ils pas soutenui de leurg
te mesures ne manquent certaiemenît pas nuit créditloes hosmmles le l'espèce ilui-salari le 'te peuple, quant à l'Eiat du titMaine enr particiu- la ipoce, sous les auspices coimme sotts les n
la lier. Plus d'un événement ferait croire veux uhiquel ha jeunesse îLe Montréal a pu il
st quune guerre serit populaire. Mais, Outre frqienter penlait les années, et publique-
le que les goauvernemeis respe.tifs s t eBde.t men, tut B.......,attenant à sa propre de-l

a repousser tout ce qui pourrait l'amener, meure drontil est le propriétaire et le la-
. les frais énormes qîi'elle eulrainerait seront teur ? N'a-t-il pas reçut constamm11ent dr(1
as t pussant êéhuee aux intéressés. La qies- marque le lemr ienteillante protection

e- troupécuanire est toujourse opoint le dé- N'ont-ils pas vanté la sagesse dle s con- v
a- partpour lés euexnations. ine fois pté- nuite ? fait l'éloge de son activité ? trouvé '. lut
rs tré de cette vinté, iii sera plus disposé à des prétextes pour récompenser ses services c
re croire que la diplomnatie pourra résoudre ce, publies ? Iax grand problèmesans le secours des baion- DU reste, à îles êpnqtes encore assez ré-
et nettes, surtout s'il est vrai, comme on le dit, centes, les vit ni janmais manquer île qai-
de que le gouvrneurnral des provimcesnn- fier le lPdpithlte de vénraleî les hnies !
n- glaises et le gouverneur Kerit sont conve- dont la ilébanchue ou les adutères n'îélaient c
la tils que ce dernier pourrait tracer la ligne- pas moins connus que les hutes fonrtna

frontière stuns oippoition. .d 3 qui les constituaient gardirens des siurs
CependaInt, 'aîrèe le traité (he 1753 les puibliquie 1 go

pr.tentions du Main eniarissent clairemeit Tels sont les horaoes qui poussent l dé1
difries,et cet Etat at resou, le concert avec licatesse jusqu'au ecrupule sui- ce qui seI
le co!igrés le l'union, <1N' ne n'eut dpnr- passe dbans in outre hmisphée tn

de tirait pas. De san coté, li Grande-Bretagne, Ils n'ont jaanis rien vu que d onoirallu.rit
x, fqm invoque en sa tiveuir la possession u dilans les actiois nomfe dans la cndirie 
oe- fait du terrain en dispute, ne parait pas y (l'un homme dont In fortune tit le fruit du
uis teir moims fortenent. A vrai dire, sans pillage du. itriser pubhique dont il était le dé- -.
e- ce terrain qui lui tiermet de lier direct'- ositaire. Ile olit reclamn de la manière Iau

ioent les principales Villes le ses colonies de plus amore contre 'exécutif puarce qut'il fo-e
nt- 'Amérique sepetifrionale, les CanaduIlas nue sait connitre l'opinion que cet homme tue
on seront toujours que dans la dêpendanece l|devait conserver i le rang m ho titr In'-Io-
rd plus précaire. Au reste, on sira précisé- norable dnt il aaniu jiidas la province

es ment à- quo s'eut tenird ans quelques jours. comme ils nt menacé le gouvernement uel
af.. 'ovn,0 - rebelhion..s'il;osaitaccorderes reornOsdo-

en UnInn dede tive. manés parlés habitans de la provice, itL
f On ann.nc l'arivIl Quhc.des lo- fireensuite usage dle:laé plus nobe.le sest

onnrblées J. W. .olhnson et J. Il. Unia.cei, prórogntives en pardonnnt à ceux quetr les
et Messre. W. Ÿoutng et M. Bi. Abson, excès le leurs violencs nvaient jetés' dansC

fa- passigers à bord le la frégate à vapeur .le- le désespoir.
nt dao venaint Pal'l{aifax. On prétend que ces -eDooo-
ce moss.iers' sont' députés par le lieutenant Le .loreii Corurser dit aprèsle tsttr'rr

getvefnoui rIde la Novellen-Ecosse atuprès I Etiqmîrer le N.-Y..quiodPunedeslcauimses.
les WU gauveineur général otur conférer avec principales destrouibles tdu .B-Cnilada vient
ir son excellence lut sujet d'une union fédéra- Je ce que ln sagesse'Iégislative n commis han

de tive les provinres britnniques de lAuné- grossière btune le permettre ii peuple d'é-
se- 'itue septentrionale. . 31 paraîtrait qu'on se lire des reprsentans nit parlement provin-
on propose d'agir sur Ilidée de M. iRoebubck cial, et quell Pl'ut privé les moyens de( con-
00 uin conigrès général, niais jusqu'oi, c'est du iire ses affaires loald
os :e qu'iiest impossible de dir' qhupt uit pré- Le niinquei aisnlti île lott tsysôme .mu1

ois ent. Le plan <de é Mositur, tetgie dé- icispal estsansoute nne des plus .fatless
t svcéinippé par lui dans l chianibre cris con- privations lit le peuple canndien it e.uu

va- imiies, est peuttri cèîii Ilii òinviendrait souffiir. La chambre d'assemblée, quti I

tout ce q u elle a tir
s de'rvasntage dtirégime muiuniijmÏltï qu

dönner pa!isut A es huabitanis "~les moyens no
condIraiiire leuia ellIies locales" i on
esi, et ceux qui' söuiblent. r;o ii d
ber favorablement dlii syintèo msiciipa d
ticent pas ies dherntilerb ngutre ublmer tio
sseniblée prisémunt pirce qu'ele t'o es,
P'apîiqiqu.ir tutu paye. Ttoiti an-il la vht tI
se fait jouir, etce n'estpn's' ïn þ)ais. de
nMouUs vovo'in deux jo trsn 1 naq·sî es

enir sur leurs pas, sans le vouloir , lidut- Cr
e, et donner ainsi leur approatiol iqnui
mseritait plu tôt. l co
Cet éloge indirect de l'Asse blée est unlco
e sounillet nu conseil légisîntif, p uisque di
st ce dernier corps qui a refusé itèrativo- Co
tut d'établir- le systè-me minicia dfilis 'ho1
pays. Il-suit île là qu'il est citgrande voi
tie responsable de la révolt tqui e gra*ui rej
puisqu'il a "privé le p le e es no u s n

conduire ses antnires locale&," et oîsne h esn,
arde cette .privation cminme .Ml' les
ses principals des troubles du Bas-C-
Mu* P" la
Nîsuis si l'aveu de tins confreres nous c ,nr- vie
, l'êtcutga Contradiction dans liaquelle il poi
s liuit tomber par rapport à t'allégationt qui Be
précè<heu nous étoise dav'antage. Si qu
uns les comprenons bien, ilsieânnoit'nlisn- ps

t le paremeut nglaid'avoir,on 1791, et
âigé tini acte constitutionnel qui donnit aut ve

le riisentCanadIl le pouvoir d'élire utn
reprêentans tti tparlement proincial, <l'n

st-à-uire qî' on n'avait pas dû éftlir ici îl'n
gouvernement représentatif. Maie nlors sil

quel prinucipe unrait on voulu voir le sys- qi
te nu muuicipal établi 1 Si ce nu'est pas pnr vi
tMde io n nouts ne concevoins su

rt ce régime riutremenut,-c doit-être eun
cli (le quelque toi spèc'ale, qui nuirait idont-

a cournne hpo uvoir de nommer des
sies, ulc éclesins. ete, Il! anunmtih qu'on vi

c saturait concilier aver les p.incipes<île la
enstitttion nglaise, ioistruîosit6 qui répi-

ests n os sitnes sû, aumtn t ins con«-'t
Sren qu'a noti. C'est done dt sytèu e
eçu qu.'il sparent. Or, comme ce système C
t tise hautie itègrante t, gouvernement
présentatif, on ne peut blmer l'une sans
ésapprouver l'autre. lMais peut-àtre qte

vs confrères censurent la "sagesse lêgisla-
't" d'avtir accor é l'uîîî senF l'autre
'est plutôt dans: ne sens qu'il fuît les inter- y
ôter. Alors, nous attendrons que notre
nfrère ,'' te.Morning Couier ait rempli se

romesse qu'il donne île fire connaitre. ses
tes sur ce sujet avant d'aller plus loin.
anztoutles cas, ils n'e niuront pas moims
us teux pronnacé la condamnation de l'ex- .1
uonuei législatif. s.
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Combien de fois les rabrsi -cubstes- tl

tttionuls n'ont-ils pas fait. entendre it
s cs île la reobelion contre le gouverne-d
ent s'il prèlait l'oreille aux demandes des ai
nuadiens, dont le crime, est île pr/tendre 'u
u'is aout droit à la protection îles lois, qu'ihs
le doivent point, comme ou le.disait.ierié:

enit, être ioosia iipendus àvolonté, &
u'on ne doit pas miettre leur sort· entre les l
nains d'lîuommes cipalles île ces mnuîîeUu- v
res que le connissaire sir Charles Grey à
miiftit si ionnement ule iliches 'enfaniiîs! etoyis/i rirles) ? Cet hiver, cos tcneuurs
l tours islree nier isuncçaiet id'inmmoer ule n
surs Propres mains les sictimes i' dési
snient, si le dvemnent.refusait de les r
airilenltti-mu ii à làleursyengencesls ont
out rêcemmuent déiclaréuie la nmaniere ha lui n
oleînnelle à son excellence. qutils enten- s
aient briiser violemment les liens qui -nins a
issent à la métropole, s'ils lotir refnuait e
a permission île mttre la main idans la
ourse îleult voisins, île les dpoiler dl
hu proprits 'ui- s'et erichir.

nSi 01o lient .n croire le Ileý1, ils i
eulent maintenant lii SEPARA'TION: 1
teur position n'est pius-tenab.le. La raison,
'est que lordburhiam ne leur peaait pas
'avis de faire des litcatonibes dbes Cens- I
iens, comme ils s'étaient flatés îlles 1
bîtenuir île ha complaisance ule nir .Jolis do.
orne en rtui île iigeuniss sommiaires de i
onseils de guerre. oni.ou umsrtinle. Tel i
st maintenint.leur nonteau griencntre le
'ouvérnement de lord Durlam iIlss'ex-i
pliquent elatement : la sp'arationlte in-
nemnit la libert.t.d'assouvrr la soif dl
:nng quilles dêvtire amruts O1sçolins mn--
atiates, neuuva ges ouiiiihînles înnpontpe
slus lais llfêni'u'iê uans le agae.Pour
'honneirr île la iatiro humaine on nime à
'roire qu'elle n'est pas dans les sentimens,
que ce u'est là que de xt-aagance
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Pourquoi le rédacteurl de lanvieille Cea-

(ele de Qúébec ne s'est-il pn' rri sur
os vilieiss ubuntles "d coiisitttiotnuls "e

-ont ilrnirme-iîe u ai pble5 envers
les Cm.iiciicos nii thoàre îe ont h
pourquoi n'élève't-il inmais a.voi contre
es premiers. qui,-dasns d'autres oncnsionms
ont fait souffrir les traitemens dela mnie
npéèce à ceux-ci: taudis quic ultmoindre
octe-de violence: qujmi'se-eimmetLnttyxEté-
Unia tue' manque jatmis l'6tré dntincé
romme (ligne (le ttute la, malèuliction' déla
terre et du ciel. Qiie 'a t-il dire île ei sa
vient dese passer dansi laville d'flalifak ?

OAr . CianTaA.n.-Le Ptit'
Jury n rapporté vendrèdi Ildrsie r titi veriit
d'acqutiternorît er favoe dté nols. Nu
CO5.Al AsiuAnirE DAvrs, Tnu Fru-
SoNNrEAU et G E1N p oN 1NSO ,N N EAUV; pr -
venuus du umeuirtré dle CHi A*rnxNneé, dauins
lo temps des troubles politiques de l'autm

i seront sis doute pub 6 i L
us la mem1.e.convi.ction -n
a't'uera'que c'étfuit f eiocausce'tîr *"h

tfe considléréoabies u d ueem irle
fèrens latis an laimlhuignya

ueut ont étket
ints dais le District do.dletrbslJr
nit di icile pour de'p iets potiqsu
part et d'autre; de se'd oilleile tou
prit île puaiti. dans 'ie" 'paèilfdnffinie.
oit-on que Pequitteiest le e is
né P'affaire du 21 Maîi eni 1882, ili (été'
nsidéi·e par.les hommes cana prejtgas

t me uns décision tot--fai dâsentache
spnit do parti?- Et Pa ineM t-,
al ?n Avant île'couidain'er les doitz2
mmuines qui viennent dllaqiuitter sPr
suis dans Ilafllird d Chsrtruúldd leuî
sprocher un parjure, il serait bon d faire

titreo ur ue passé. et"voir öOn
raurit pas une iotomts dais PèIli

-00000-" n.
TEnREs DEs Miiici SOn lit que
commission pour les Te'rsdes miliciens
nt d'étre réorganisée, et qu'elle eEt criai.
sée maintenant île MM. DAvmoON,
OUTrLuEn et IurnER'( Di'.)' On ajoute
'on pause iadopter un .plan qui nous
nit très avantagiux' poti les miliens
qui évitera beauucoup le trouble au gou-
rnement is lononeri. à chaque milicien

bîillet ou lions* potir tue somne fixtee
après la valeur des terres qu'il a droit
avoir, et avec ce papier, il lin serait loi-
ble 'riller acheter ux ventes île terres
i se feront, on iquequee edlroit de la pro-'
snc que ce soit en payant la difflérenco
r son adjudication quand il y en tra.

(Canadien.)
-coas-

Nos somnes prié d'annnnncer qu'on
ent le mettre su: ,iied à Québec ine
uscription pour le soilagement de certains
ompatriotes qui ont eu à souffrir île linsura
-acion. La v'ille es;t rebîartie ainsi :
ollecteurs tuer lautute Pouir laBsse.

t'Ille :vtille :
ests. t ,-par6,père, Messrs. U. Fiset,
" DPlarve, 3. Tend,

I. G. BeleautN, N.r. " Blaneard
Rpt' .Grn

Pour le finibeat'é' Saist I'enr uetcubuîre i
tessrs. le Dr; Rouiseau, tiessra. B: Qurosle
" htumei.nui t R.. Mlaaitoin,

Matiieti, e I, Plamnndon,
i e atrec. et autres.

Nous étions sûr que n ols comiitoyens île
Québe ne seraent plas les derniers à mettre
a niai a.ete e.ivra 'honaîiu e,'et qu'il
ullisnexit d'itbempilnbe pour qiecle suito
s ('e epressassent dl imiter.. Notre st-
tente n'a pas été déçue; C'est aux autres hua-
ans du pays. c'est a tous les bonsC Ctia-
iens qui n'ont enoare rien Fouscrit à le
uivre niiin'feuus5th et ils auront rempli une
oble tâche.

La fr(gate à 'vapeur de S. M. Mieden,
bord de laquelle se trouvait: son ex -

ence sir Colin Campliell lieuteiîhni-ot
erdeu'r de la nouîvelleEcosre, est arrivée

HaHlifaix en4jouirs îl Qu e elle-
st repartie le >6et revenuie*à Qubeclà I.

Le transport Neunna, veiunant ile Caork
tve les détachemens pour le corps royal
'tilerie, et pour les 1 e6. fîfe. et 73e.

e itid le5 àHit ax.
La geêlettc dle S: .- 'Rldyi-.Jac a rie-'

nô àSiii Sa! d potin)-y être vendune nyvec
on ,chargement: (e.poisson, ise goélotté,

nicamie qu'ibe aurait prise on flagrant
délit d'empiètement sur nos pêcheries.

- * -oer-
P'après Ljs drnières nouvelles d Port

gni de nbuvan troules sursit éclaté
BragI.alpeuple ayant refusé de payer les
mpôts. Ons'attendait à quieque grand êv-e
nemetil à Lisbonne. Il parnirou'on veut dé7
pser bt reine: et nommai teeigenCe

les uistdei orceîtac *-

iumihI dtélin ville d<e, Stocklln n ét' é
rieuiement coimprounise dans la jiurnée dm
19 juillet. Le peupla dennidée grnd
aris In omise' oms lilerté ld'ut citte en
sonné iomu. n Ì ufalu -e-'
counir à la. forci' armée. Lea 'traoupe ont
rnit fe u, ahommes est bîlessé 8 nautîrei

£a Belgique entièré seprononá e o"
force pourIti carservatisdii h t'

dpLtdnldtgL ro Cphlreçu des
a lresse? de 'tôîté'les conseils larovinctaix.

ilavalonntd uhdC>iitsarincec l 1'r-unêe serai
ten e lanl le foire cute
ritile ainlicui lluitse se" borneat'l
une simple déeii'pnsiratioir

Lee rapp.orts s lei rêcoltes rontdiv'er
Le ts prétendentqtt?.ltelseront moindris
que pasne deranec'atecre eluqesi it
'rs "tP.us al ondants. .Enicore


